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Titre : Amendement au projet de loi sur l’assistance judiciaire (LAJ) 

Contenu :  

Art. 26   (Suppression de : En matière civile et administrative,) Le mémoire d’indemnisation est communiqué à la 
personne bénéficiaire de l’assistance judiciaire pour lui permettre de se déterminer. 

Motivation (facultatif) :  

Le projet de loi précisait qu’il s’agissait uniquement des matières civile et administrative alors qu’il concerne 
également la procédure pénale. En effet, l’article 19 Li-CPP sera supprimé. Il est donc proposé de ne pas 
mentionner les domaines nominativement pour que les trois domaines de procédures soient inclus. 
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